
 

 

 

Genève, le 26 mai 2026 

 
Aux représentant-e-s de la presse 
et des médias 

 
 
 

 
Mais que fait la police municipale ? Présence dans les quartiers, sécurité aux abords 
des écoles, contrôles des trottinettes électriques, lutte contre les nuisances ou encore 
interventions dans les secteurs sensibles : à travers son rapport d’activité 2025, le 
Service de la police municipale de la Ville de Genève met en lumière une activité en forte 
progression et une présence renforcée au service de la population. 
 
 
Plus de patrouilles et une présence renforcée dans les quartiers 
 
Le Service de la police municipale (SPM) de la Ville de Genève publie son rapport d’activité 
2025. « Il est marqué par un renforcement de la présence des agentes et agents sur le 
terrain, ce qui reste une priorité absolue s’agissant d’une police de proximité qui doit être au 
contact de la population », souligne la conseillère administrative de la Ville de Genève Marie 
Barbey-Chappuis en charge de la sécurité.  
  
 Avec 169’981 heures d’activité opérationnelle (+8% par rapport à 2024), dont près de 
110’000 heures de patrouilles pédestres et à vélo sur l’espace public (+10%), le Service 
confirme sa volonté de maintenir une présence visible, accessible et dissuasive au plus près 
de la population. 
 
458 sanctions contre les trottinettes électriques  
 
La tranquillité publique et la qualité de vie dans l’espace public demeurent des préoccupations 
centrales pour la population. En 2025, le SPM a poursuivi ses actions de prévention, de 
contrôle et de sensibilisation dans plusieurs domaines liés au quotidien des habitantes et 
habitants. 
 
La police municipale a prononcé 458 sanctions liées aux trottinettes électriques (+21%) et 
procédé à la saisie de 310 engins non homologués. Cette augmentation s’explique notamment 
par le renforcement des contrôles menés dans le cadre de la campagne e-mobilité, en 
particulier dans les zones à forte fréquentation piétonne. 
 
 
 

Police municipale : une activité en hausse et 
 une présence accrue sur le terrain en 2025 



1263 épaves de vélo enlevées  
 
La lutte contre le littering et les dépôts sauvages reste également un axe important du Service, 
avec 1’602 sanctions prononcées en 2025 et 1’263 épaves de vélos retirées de l’espace public 
en collaboration avec les services compétents de la Ville. 
 
Aux abords des écoles, les missions de sécurité et de prévention ont été maintenues tout au 
long de l’année, avec plus de 5’100 heures de présence et d’actions spécifiques réalisées en 
2025, contribuant notamment à sécuriser les déplacements quotidiens des écolières et 
écoliers. La police municipale a également rencontré 87 classes de 7P – soit plus de 1’700 
élèves – dans les écoles primaires dans le cadre de ses actions de prévention. 
 
Dans le cadre du Contrat local de sécurité (CLS), mené conjointement avec la police 
cantonale, la police municipale a poursuivi ses engagements autour de trois axes prioritaires : 
la lutte contre la délinquance de rue, la tranquillité publique et la sécurité routière. Le premier 
axe a connu un renforcement marqué en 2025, avec une augmentation de 68% des heures 
d’engagement et de 52% des interventions. Plusieurs secteurs sensibles ont également connu 
une intensification des actions, notamment aux Grottes (+132% d’heures), à la Jonction 
(+198%) ou encore aux Eaux-Vives (+216%). 
 
169 signalements de harcèlement de rue  
 
Les activités d’îlotage enregistrent une forte progression des échanges avec le tissu associatif 
et les structures d’accompagnement, avec une hausse de 49% des visites et séances dans 
les associations de quartier, de 61% dans les EMS et de 24% dans les maisons de quartier. 
En parallèle, plus de 4’400 commerces et 1’675 établissements publics ont été visités durant 
l’année. 
 
La police municipale a également poursuivi ses engagements dans le domaine de la 
prévention et de l’accompagnement des publics vulnérables. En matière de harcèlement de 
rue, 169 signalements ont été enregistrés en 2025, donnant lieu à 28 suivis personnalisés et 
deux accompagnements jusqu’au dépôt de plainte. 
 
Les agentes et agents ont également bénéficié de formations continues ciblées, notamment 
sur l’accompagnement des personnes atteintes de troubles cognitifs, afin de renforcer la 
capacité du Service à répondre aux réalités humaines et sociales rencontrées dans les 
quartiers. 
 
Lire le rapport dans son intégralité ici  
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